
Septembre 2010 - N° 2

Quel rôle pour
l’administrateur locataire ?

Le rôle de l’administrateur locataire
est de savoir écouter et répercuter les
besoins de la population qu’il repré-
sente. Il vote le budget de l’établisse-
ment, sa politique générale et reste
attentif aux évolutions du loyer.
Autrement dit, c’est un acteur à part
entière des décisions prises par le
Conseil d’Administration.

Qui peut être candidat ?
Pour être candidat, il faut être âgé de
18 ans révolus, habiter dans un loge-
ment de VOSGELIS et être titulaire de
son bail depuis au moins six
semaines avant la date de l’élection.
Et figurer sur une liste de huit noms
présentée par une association de
locataires. Le Code de la Construction
et de l’Habitation précise les condi-
tions d’électeur et celles pour être
candidat éligible. Ces dispositions
sont rappelées sur l’avis en cours de
diffusion et reproduit ci-après.

Comment voter ?
Ces élections au scrutin de liste à un
tour avec représentation au plus fort
reste, sans radiation ni panachage, se
dérouleront selon les principes du
vote par correspondance. Vous rece-
vrez le matériel de vote, dans votre
boite aux lettres, au plus tard le 16
novembre 2010.

Si un conseil peut vous être donné,
votez dès réception de ces papiers
afin de ne pas oublier. Et, souvenez
vous : le bulletin de vote ne doit com-
porter ni rature, ni panachage…

Une affiche jaune fluo
reconnaissable

Afin de vous rappeler les différentes
étapes du scrutin et les conditions
pour être électeurs ou candidats, une
affiche jaune fluo sera mise en place
dans toutes les entrées collectives
entre le 15 et le 29 septembre. Cette
affiche est reproduite en fac similé au
verso du présent Vosgelis info. Pour
les locataires logés en individuel, le
même texte a été réalisé en format
prospectus de même couleur.

L’information
sur les résultats

Le dépouillement du scrutin aura lieu
le 30 novembre 2010, au Siège de
VOSGELIS, 2 quai Barbier à Epinal.
Les résultats seront donnés par voie
de presse bien sûr, mais également
par affichage dans les halls d’entrée.
Le nom des 4 locataires élus pour sié-
ger au Conseil d’Administration de
VOSGELIS figurera sur le site internet

www.vosgelis.frwww.vosgelis.fr

CONSEIL D’ADMINISTRATION
ELECTIONS DE 4 ADMINISTRATEURS LOCATAIRES
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Les prochaines élections organisées aux fins de désigner les quatre
représentants des locataires au Conseil d’Administration de VOSGELIS
auront lieu le 30 novembre 2010. Ces élections sont importantes

pour vous locataires car les candidats élus par vous lors de ce scrutin,
vont vous représenter pendant quatre ans, durée du mandat, et vont par-
ticiper à la vie de l’Office pendant tout ce temps.

ELECTIONS DES REPRESENTANTS
DES LOCATAIRES DE VOSGELIS

VOTEZ PAR CORRESPONDANCE
AVANT LE 30 NOVEMBRE

EN UTILISANT L’ENVELOPPE T DE REEXPEDITION

DEPOUILLEMENT DES VOTES
MARDI 30 NOVEMBRE 2010
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